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OK mauvais

InfrastructurEs, transPOrts Et MEr

MInIstÈrE DE L’EnVIrOnnEMEnt, 
DE L’ÉnErGIE Et DE La MEr, 

En cHarGE DEs rELatIOns IntErnatIOnaLEs 
sur LE cLIMat

transport, mer et pêche
_

Direction des affaires maritimes
_ 

Décision du 28 mars 2017  fixant le plan de scolarité des formations initiales  
dans les lycées professionnels maritimes pour l’année scolaire 2017-2018

nOr : DEVT1706399S

(texte non paru au Journal officiel)

Le directeur des affaires maritimes,
Vu l’article L. 211-2 du code de l’éducation,

Décide :

article 1er

Pour l’année scolaire 2017-2018, les formations initiales ouvertes dans les lycées professionnels 
maritimes sont les suivantes :

 – formation préparatoire au certificat d’aptitude professionnel de matelot ;
 – formation préparatoire au certificat d’aptitude professionnel de conchyliculture ;
 – formation préparatoire au baccalauréat professionnel de conduite et gestion des entreprises 
maritimes, options commerce, pêche et plaisance ;

 – formation préparatoire au baccalauréat professionnel d’électromécanicien marine ;
 – formation préparatoire au baccalauréat professionnel de cultures marines ;
 – formation préparatoire au concours d’entrée en formation initiale d’officiers mécaniciens ;
 – formation de mise à niveau pour l’accès à la formation préparatoire au brevet de technicien 
supérieur maritime de maintenance des systèmes électro-navals ;

 – formation de mise à niveau pour l’accès à la formation préparatoire au brevet de technicien 
supérieur maritime de pêche et gestion de l’environnement marin ;

 – formation préparatoire au brevet de technicien supérieur maritime de maintenance des systèmes 
électro-navals ;

 – formation préparatoire au brevet de technicien supérieur maritime de pêche et gestion de l’envi-
ronnement marin.

article 2

La localisation des offres de formation initiale mentionnées à l’article 1er au sein des lycées profes-
sionnels maritimes est fixée conformément au tableau de l’annexe de la présente décision, sous 
réserve de l’atteinte d’effectifs suffisants.

article 3

Les dispositions de la présente décision entrent en vigueur à compter de la rentrée scolaire 
2017-2018.
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article 4

Le directeur des affaires maritimes, les directeurs interrégionaux de la mer et les directeurs des 
lycées professionnels maritimes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer.

ait lef 28 mars 2017.

 Le directeur des affaires maritimes,
 T. Coquil
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